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R75-2021-12-17-00007

Décision n°2021-174 du 17 décembre 2021

portant modification de l'autorisation d'exercer

l'activité de soins de traitement de l'insuffisance

rénale chronique par épuration extra-rénale, sur

le site de l'unité ADA17 de La Rochelle, délivrée à

l'association pour le développement de

l'autodialyse en Charente-Maritime (ADA17)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-12-14-00012

Décision n°2021-175 du 14 décembre 2021

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de suite et de réadaptation, selon la modalité : -

prise en charge spécialisée des affections de la

personne âgée polypathologique, dépendante

ou à risque de dépendance, en hospitalisation à

temps partiel, sur le site du centre médical du

Château de Bassy (24), délivrée à l'Union pour la

Gestion des Etablissements des Caisses

d'Assurance Maladie (UGECAM) Aquitaine (33)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-12-14-00011

Décision n°2021-176 du 14 décembre 2021

portant modification de l'autorisation d'exercer

l'activité de soins de suite et de réadaptation,

délivrée au centre hospitalier d'Arcachon (33)
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R75-2021-12-14-00010

Décision n°2021-177 du 14 décembre 2021

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de suite et de réadaptation, selon les modalités :

- prise en charge spécialisée des affections de la

personne âgée polypathologique, dépendante

ou à risque de dépendance, en hospitalisation

complète et en hospitalisation à temps partiel,

délivrée au centre hospitalier de la

Haute-Gironde à Blaye (33)
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R75-2021-12-14-00005

Décision n°2021-178 du 14 décembre 2021

portant modification de l'autorisation d'exercer

l'activité de soins de suite et de réadaptation, sur

le site de la clinique Mutualiste du Médoc,

délivrée au pavillon de la Mutualité (33)
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R75-2021-12-14-00009

Décision n°2021-179 du 14 décembre 2021

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de suite et de réadaptation, en hospitalisation

complète, selon les modalités suivantes : - prise

en charge spécialisée des affections de l'appareil

locomoteur, - prise en charge spécialisée des

affections de la personne âgée

polypathologique, dépendante ou à risque de

dépendance, sur le site de la clinique Mutualiste

de Pessac, délivrée au Pavillon de la Mutualité

(33)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-12-14-00008

Décision n°2021-180 du 14 décembre 2021

portant modification de l'autorisation d'exercer

l'activité de soins de suite et de réadaptation,

délivrée à la société anonyme (SA) Clinique

d'Arcachon (33)
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R75-2021-12-14-00007

Décision n°2021-181 du 14 décembre 2021

portant modification de l'autorisation d'exercer

l'activité de soins de suite et de réadaptation, sur

le site de la Résidence Les Fontaines de Monjous

(33), délivrée à l'association BTP Résidences

Médico-sociales à Paris (75)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-12-17-00009

Décision n°2021-182 du 17 décembre 2021

portant modification de l'autorisation d'exercer

l'activité de soins de traitement de l'insuffisance

rénale chronique par épuration extra-rénale,

délivrée à la SA Polyclinique Bordeaux

Nors-Aquitaine (33)
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R75-2021-12-17-00008

Décision n°2021-183 du 17 décembre 2021

portant modification de l'autorisation d'exercer

l'activité de soins de traitement de l'insuffisance

rénale chronique par épuration extra-rénale,

délivrée à la SA Polyclinique Bordeaux Rive

Droite (33)
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R75-2021-12-14-00006

Décision n°2021-184 du 14 décembre 2021

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de suite et de réadaptation, en hospitalisation à

temps partiel, selon la modalité : prise en charge

spécialisée des affections de la personne âgée

polypathologique, dépendante ou à risque de

dépendance, délivrée au centre hospitalier de

Saint-Sever (40)
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